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reproduise, et a abandonner sa politique d'apartheid et 
de discrimination raciale, 

Rappela:nt en particulier que le Gouvernement de 
1' Afrique du Sud a completement meconnu la resolution 
1598 (XV) de l'Assemblee generate, en date du 13 
avril 1961, et que, loin de conformer sa politique et sa 
conduite aux obligations que lui impose la Charte, il 
a continue a renforcer sa politique raciale au mepris de 
ces obligations, 

l. Deplore que le Gouvernement de la Republique 
sud-africaine n'ait pas tenu compte des requetes et 
demandes repetees de I' Assemblee generale et de la 
resolution precitee uu Conseil de securite, et ait defie 
!'opinion mondiale en refusant de reconsiderer ou de 
reviser sa politique raciale ou de respecter Jes obli
gations que lui impose la Charte des Nations U nies ; 

2. Reprouve energiquement !'attitude du Gouverne
ment de l'Afrique du Sud, qui continue a ne tenir aucun 
compte des obligations que lui impose la Charte et qui 
aggrave aussi de fa<;on deliberee les questions raciales 
du fait de !'adoption de lois et de mesures toujours 
plus discriminatoires et de leur execution impitoyable 
qu'accompagnent des violences et des effusions de sang; 

3. C ondamne toute politique fondee sur une supe
riorite raciale comme reprehensible et attentatoire a la 
<lignite humaine; 

4. Appelle l'attention du Conseil de securite sur la 
disposition du paragraphe 3 de l' Article 11 de la 
Charte; 

5. Invite instamment tous les Etats a prendre les 
mesures individuelles et collectives qui leur sont pos
sibles, en conformite de la Charte, pour amener !'aban
don de cette politique ; 

6. Reat]irme que la politique raciale smvte par le 
Gouvernement de l' Afrique du Sud constitue une vio
lation flagrante de la Charte des Nations Unies et de 
la Declaration universelle des droits de l'homme et est 
totalement incompatible avec les obligations qui in
combent a ce pays en sa qualite d'Etat Membre ; 

7. Reat]irme avec une vive inquietude et une pro
fonde anxiete que cette politique a provoque des fric
tions internationales et que sa prolongation met grave
ment en danger la paix et la securite internationales; 

8. Rappelle au Gouvernement de 1' Afrique du Sud 
qu'aux termes du paragraphe 2 de I' Article 2 de la 
Charte tous les Etats Membres doivent remplir de 
bonne foi les obligations qu'ils ont assumees aux termes 
de la Charte ; 

9. Fait appel une fois de plus au Gouvernement de 
l'Afrique du Sud pour qu'il modifie sa politique et sa 
conduite de fa<;on a les conformer aux obligations que 
lui impose la Charte. 

10678 seance pleniere, 
28 novembre 1961. 

1725 (XVI). Rapport du Directeur de l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dam le 
Proche-Orient 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 194 (III) du 11 decembre 

1948, 302 (IV) du 8 decembre 1949, 393 (V) et 

394 (V) des 2 et 14 decembre 1950, 512 (VI) et 
513 (VI) du 26 janvier 1952, 614 (VII) du 6 no
vembre 1952, 720 (VIII) du 27 novembre 1953, 
818 (IX) du 4 decembre 1954, 916 (X) du 3 de
cembre 1955, 1018 (XI) du 28 fevrier 1957, 1191 
(XII) du 12 decembre 1957, 1315 (XIII) du 12 de
cembre 1958, 1456 (XIV) du 9 decembre 1959 et 
1604 (XV) du 21 avril 1%1, 

Prenant acte du rapport annuel du Directeur de 
!'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode du let' juillet 1960 au 30 juin 1961 6, 

Notant avec un profond regret que ni le rapatriement 
ni l'indemnisation des refugies prevus au paragraphe 11 
de la resolution 194 (III) de l'Assemblee generale n'ont 
encore eu lieu, qu'aucun progres notable n'a ete realise 
en ce qui concerne le programme de reintegration des 
refugies, soit par le rapatriement soit par la reinstalla
tion, que l' Assemblee a fait sien par le paragraphe 2 
de la resolution 513 (VI), et que, de ce fait, la situation 
des refugies continue d'etre un sujet de grave preoc
cupation, 

l. Frend note des efforts deployes par la Commis
sion de conciliation des Nations Unies pour la Pales
tine, en vertu des resolutions 1456 (XIV) et 1604 
(XV) de l' Assemblee generate, afin d'assurer l'appli
cation du paragraphe 11 de la resolution 194 (III) 
de l' Assemblee, et: 

a) Prie la Commission d'intensifier ses efforts en 
vue de l'application du paragraphe 11 de la resolution 
194 (III) et invite instamment les gouvernements des 
pays d'accueil arabes et Israel a cooperer avec la Com
mission a ce sujet; 

b) Frie en outre la Commission d'intensifier ses 
travaux relatifs a !'identification et a l'evaluation des 
biens immeubles que les refugies arabes possedaient en 
Palestine au 15 mai 1948 et de ne menager aucun 
effort pour que ces travaux soient termines avant le 
1 er septembre 1962 ; 

C) Prie le Secretaire general de mettre a la dispo
sition de la Commission le personnel et les services 
administratifs supplementaires dont elle pourrait avoir 
besoin; 

2. Souligne la situation financiere precaire de 1'0ffice 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les 
refugies de Palestine dans le Proche-Orient et invite 
instamment les gouvernements qui ne versent pas de 
contribution a le faire et ceux qui versent une contri
bution a envisager d'en augmenter le montant, afin 
que l'Office puisse executer ses programmes essentiels; 

3. E.xprime ses remerciements au Directeur et au 
personnel de l'Office pour le devouement dont ils ne 
cessent de faire preuve en vue d'assurer aux refugies 
de Palestine les services essentiels, ainsi qu'aux insti
tutions specialisees et aux organisations privees pour 
l'ceuvre tres utile qu'elles accomplissent en faveur des 
refugies. 

1086• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

11 Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme ses
sion, Supplement n° 14 (A/4861). 


